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Nous vous proposons de :
Découvrir des initiatives et des solutions portées par les
structures ESS
  

Monter en compétence sur l’ESS et son approche 
  

Partager des moyens d’actions pour une meilleure prise
en compte de l’ESS dans les politiques publiques
  

Vous former via des échanges entre pairs, des visites
inspirantes, des formations qualifiantes ou sur-mesure..



La loi définit l’ESS par ses statuts, on distingue alors 
cinq grandes familles de l’ESS :

Mutuelles
Fondations

Coopératives

Associations Sociétés
commerciales

de l’ESS 

GOUVERNANCE 
DÉMOCRATIQUE

GESTION 
RESPONSABLE

LIBERTE 
D’ADHÉSION

UTILITÉ SOCIALE 
OU COLLECTIVE

ANCRAGE 
TERRITORIAL ET
MOBILISATION

CITOYENNE

Les grands principes de l’ESS :

L'économie sociale et solidaire
(ESS) désigne des entreprises
de toutes tailles, de tous
secteurs d’activité, qui prônent
une autre façon de faire
l’économie. Elles défendent un
modèle de gouvernance
démocratique où la recherche
de bénéfices permet de
répondre à un objectif d’utilité
sociale, ou à un projet collectif. 

La loi ESS (ou loi Hamon) du 31 juillet 2014 définit l’Economie
Sociale et Solidaire comme “un mode d'entreprendre et de
développement économique adapté à tous les domaines de
l'activité humaine auquel adhèrent des personnes morales de droit
privé”.
qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

un but poursuivi autre que le seul partage des bénéfices ;
une gouvernance démocratique [...] ;
une gestion [responsable où] [...] les bénéfices sont
majoritairement consacrés à [...] l’activité de l’entreprise [...] »
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Maud Leblois 
 Chargée de mission FSE+ / Économie Sociale et

Solidaire - Région Nouvelle-Aquitaine 



Les fonds européens
et la Région Nouvelle-Aquitaine

ZOOMsur le FSE+
pour l’Economie Sociale et
Solidaire 

Direction FSE+ -Maud Leblois–maudleblois@nouvelle-aquitaine.fr 



Création d’activité
ESS
Orientation
Formation

Recherche et Innovation/Enseignement sup/Infra de formation
Numérique
Compétitivité des entreprises
Energies
Environnement
Mobilités

Préambule
La Région et ses fonds européens : 6 axes
TOUT sur le site www.europe-en-nouvelle-aquitaine.fr 

Le FSE+ : Une direction dédiée

Le FEDER : Multi-directions

+ Lignes Interfonds en lien avec les GAL (Groupes d’actions locales), les PETR, les Communautés
d’Agglomération…
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Zoom sur le 4.1

Service EEssOr
DIRECTION FSE+ -Région Nouvelle-Aquitaine

Améliorer l’accès à l’emploi et aux mesures d’activation de tous les demandeurs
d’emploi, notamment des jeunes en particulier par la mise en œuvre de la garantie
pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur le
marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que la promotion de l’emploi

indépendant et de l’économie sociale



Entrée 1 : le soutien au réseau d’accompagnement de l’ESS

Entrée 2 : le soutien direct aux projets, créateurs d’emploi pérennes ou vecteurs de
consolidation des emplois et des activités
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Actions de professionnalisation à destination des acteurs de l’ESS

Programmes des structures d’appui et d’accompagnement à la création d’activité dans l’ESS proposant notamment une 
information, un hébergement juridique et/ou un parcours (accompagnement collectif ou individuel, entretien, formation)

Actions de soutien aux projets reconnus d’innovation sociale dans le cadre d’appel à projets ou d’Appels à Manifestation 
d’intérêts

Actions visant les processus de coopération, les pôles de compétences ou les projets de partenariats et de mutualisation de 
moyens entre acteurs de l’ESS sur les territoires pour répondre aux besoins locaux

Actions visant la définition d’outils innovants nouveaux ou structurants pour une meilleure connaissance de l’ESS à destination 
des partenaires et autres acteurs de l’ESS, pour favoriser l’émergence de nouveaux projets et des initiatives locales (ex : 
déploiement de l’observatoire de l’ESS, structuration d’un pôle ressource dédié à l’ESS…)

Dispositif de financement à l'amorçage de micro-projets de l’ESS (associatifs, coopératifs….) au profit de la création de l’emploi et 
des initiatives économiques dans les territoires : Dispositif AMPLI

pot sur la maquette FSE
Le FSE+ soutient et l’accompagne l’emploi local 
par l’ESS et l’innovation sociale
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M PAppui icro- rojets Locaux Innovants

Création du premier emploi

Priorité aux structures qui se créent

Aide au fonctionnement de 20 000 €

Une aide qui s’inscrit dans un parcours / dispositif partenarial

Après une étude de faisabilité et avant le démarrage de l’activité

Une aide qui finance l’amorçage d’une nouvelle activité économique avec un modèle
appartenant à l’ESS

Mots clés du plan d’actions : structuration - professionnalisation - validation des
partenariats - consolidation du modèle économique - communication …

AMPLI : Le financement de l’amorçage
d’une nouvelle activité économique dans
l’ESS et création du 1eremploi
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Estelle Duprat
Ingénieure de promotion et d’animation Erasmus+

Éducation des Adultes - Agence Erasmus+ France /
Éducation Formation



Voir la présentation
sur genially (liens

actifs)

https://view.genially.com/667299f4c565b200148acfc5
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Richard Rey
Animateur Fonds Européens - Pôle Territorial du Cœur

Entre-deux-Mers



Les fonds Européens Territoriaux 
et l’ESS

Exemple du PETR Cœur Entre-deux-
Mers (33)

Visio –20/06/2024

Contact: Richard REY –Animateur Fonds UE territoriaux
PETR CE2M -05 56 23 95 17 –europe@coeurentre2mers.com 1

mailto:europe@coeurentre2mers.com


Les fonds UE territorialisés
•

•
•

• Place des territoires :

Période 2023-2027

La Région Nouvelle-Aquitaine comme Autorité de Gestion
Approche multi-fonds :

–
–

–

FEADER : mesure obligatoire territoriale pour LEADER (5%
mini) Environ 60M€, développer les zones rurales

FEDER : choix de la Région de territorialiser l’objectif territorial (n°5)
Environ 120M€, développer ingénierie et infrastructures + focus
Pyrénées
FEAMPA : mesure obligatoire territoriale 
Environ 5M€, 4 territoires côtiers, développer économie bleue et
activités

Candidature auprès de la Région
Gestion d’une enveloppe pour subventionner des projets locaux selon une
stratégie locale
Organisés en GAL – Groupe d’Action Locale 2



Les GAL en Région NA

54 territoires 
➔

Accueil dans les GAL

Toute la région est couverte

-
-
-

-
-

-
-
-

Structure porteuse de la démarche
Contact

Démarche volontaire des territoires
Choix de la Région

Via des GAL (Groupes d’Action Locale)

Un Président
Une gouvernance collégiale obligatoire
(élus et acteurs socio-professionnels)
Une équipe d’animateurs 3

Carte interactive Régionale
Géolocalisée 

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/th%C3%A9matique/vous-avez-un-projet-de-developpement-des-territoires.html




Le parcours d’un projet

6.
7.

8.

1.
2.

3.

5.

Paiement de la subvention

–
Réaliserle projet et payer les factures
Déposer le paiement

Obtenir l’avis de sélection et financier du GAL
–

Obtenir l’avis d’opportunité du GAL (facultatif)

Contacter le GAL sur lequel se déroule le projet
Déposer une pré-demande
–
–

–

–
–

–
–

Convention financière

Via la plateforme numérique régionale (MDNA)
Visites sur place

Via la plateforme numérique régionale (MDNA)
Outil du GAL (fiche, grille notation)

Audition et/ou notation du projet en amont

Via la plateforme numérique régionale (MDNA)
Dépôt documents (RIB, statuts, délibération, devis, …)

4. Déposer la demande règlementaire

Accord du GAL (rappel note)

5
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Chloé Sécher
Déléguée générale adjointe en charge de la formation

et Europe du RTES



Le RTES c’est …

Un réseau créé il y a 21 ans par et pour des élu.e.s
Bientôt 200 collectivités adhérentes ! 





Le RTES, un réseau ressource sur Europe & ESS pour les collectivités



Favoriser le développement de l’ESS via les fonds et programmes
européens - quelques leviers d’actions pour les collectivités 

locales

●
●

Renforcer la culture européenne des élu.es et des acteurs
Favoriser l’interconnaissance et la transversalité entre services de l’ESS et
européens (ou de la coopération)
Communiquer sur l’opportunité de mobiliser des fonds et programmes
européens
Faciliter l’accès des acteurs de l’ESS aux financements européens
Faciliter l’inscription des acteurs de l’ESS dans des programmes européens
Inscrire l’ESS comme axe structurant des coopérations européennes

●

●
●
●



Echanger, coopérer entre collectivités à l’échelle européenne

● ESER - Régions européennes de l’économie sociale, appel à manifestation
d’intérêt permanent
Transition Pathway
URBACT
Interreg Europe
…

●
●
●
●

https://www.rtes.fr/eser-regions-europeennes-de-l-economie-sociale-appel-a-manifestation-d-interet-permanent
https://www.rtes.fr/eser-regions-europeennes-de-l-economie-sociale-appel-a-manifestation-d-interet-permanent
https://single-market-economy.ec.europa.eu/sectors/proximity-and-social-economy/transition-pathway_en
https://urbact.eu/
https://www.interregeurope.eu/
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Et vous ?
Vos témoignages 


